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Les séjours de l’association DAA Aravis étant déclarés à Jeunesse et Sport du département de la Haute-

Savoie, nous pouvons percevoir les aides MSA bénéficiant à certaines familles. Depuis l’été 2025, nous ne 

sommes plus affiliés la CAF, mais un dispositif interne à l’association pourra vous permettre de déduire les 

bons vacances CAF. 

Une aide supplémentaire de l’Etat nommé le « Pass Colo » existe depuis 2 ans, mais nous ne sommes pas 

dans le dispositif, que ce soit côté MSA ou côté CAF. 

 

Bons vacances MSA :  

ATTENTION : Merci de nous donner une photocopie de la feuille A4 complète dès que vous l’avez.  

Si vous ne l’avez pas encore reçu lors de l’inscription, renvoyer le dossier sans le chèque mais avec une 

note précisant que vous attendez les bons vacances.  

 

Pour faire votre calcul, suivez les indications du cadre rouge en fonction de votre quotient familial. 
Exemple ici pour un séjour de 8 jours à 240 euros : 

 Prise en charge de la MSA :      17 x 8 = 136 € 

 Montant restant à la charge de la famille :      240 – 136 = 104 € 

Eté 2026 : le camp CM1/CM2/6° dure 8 jours, et le camp 5°-term dure 9 jours. 
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Bons vacances CAF :  

Nous ne pourrons pas nous faire rembourser le montant des aides de la CAF mais nous vous déduirons le 

montant des aides dont votre famille a le droit. Pour ce faire, merci de nous transmettre absolument le 

document précisant le matricule de l’enfant, votre quotient familial ainsi que les aides que vous pourriez 

prétendre. Il peut prendre la forme du document ci-dessous, ou avoir une autre forme : étant 

dématérialisé, vous pouvez le trouver sur votre compte sur le site de la CAF.   

 
Pour faire votre calcul, suivez les indications du cadre rouge. Exemple pour un séjour de 240 euros : 

 Prise en charge de la CAF :      240 x 0.4 = 96 € 

 Montant restant à la charge de la famille :      240 – 92 = 144 € (attention à la limite par jour) 

En cas de doutes sur le calcul pour les bons CAF, contacter Loïc au 06.37.77.23.74. 


